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CHARTE DU BENEVOLAT 
Association Hellfest Productions 

 
L'association Hellfest Productions, son équipe de permanents et d’administrateurs, vous remercie, car sans bénévoles nous ne 
pourrions pas fonctionner. 
 
L'association Hellfest Productions a décidé de mettre en œuvre le festival Hellfest afin de satisfaire une demande nationale inassouvie en 
termes de diffusion de musiques actuelles amplifiées dites extrêmes. En soutenant ces musiques, nous soutenons la diversité culturelle et nous 
tentons de promouvoir l’importance de ces musiques dans la création artistique. Nous défendons une forme d’expression culturelle et des 
courants musicaux de plus en plus populaires mais paradoxalement méconnus du grand public.  
Nous souhaitons également associer toute une région en fédérant les acteurs locaux économiques, associatifs et les institutions autour de notre 
projet afin que chacun puisse y gagner et arriver, par la même occasion, à valoriser un territoire riche historiquement et culturellement. 
Les mots d'ordre de l'association ont toujours été éclectisme et qualité. Le festival accueille des formations musicales françaises et 
internationales de hardrock, heavymetal, deathmetal, rock, hardcore, punk, grind, stoner, doom, indus et autres courants musicaux dit « 
extrêmes », qui joueront en alternance sur six scènes. Une scène supplémentaire sur le camping ainsi qu'un festival "off" organisé à travers 
Clisson sont dédiés aux groupes locaux, amateurs et semi-pro en début de carrière. Des artistes issus de disciplines diverses s'y voient 
proposer des espaces de projection, d'exposition. 
Nous sommes convaincus que l'engagement sérieux des bénévoles aux côtés des équipes organisatrices, ainsi que leur enthousiasme, sont les 
garants du bon déroulement du festival et de son image auprès des publics. 
 
La contribution volontaire est un acte pour lequel une personne physique ou morale apporte à une autre un travail, des biens ou autres services 
à titre gratuit. Il est convenu que les bénévoles ne perçoivent aucune rémunération, en espèces ou en nature, en contrepartie de leur 
intervention bénévole. 
L'association Hellfest Productions a souscrit auprès de son assureur une assurance au profit de ses bénévoles, couvrant les risques de 
responsabilité civile et d’accident corporel. 
 
Pour que chaque édition soit encore et toujours un temps de partage, de découverte, de plaisir, de fête… autour et au cœur du 
spectacle vivant : 
 
L’association s’engage à l’égard de ses bénévoles : 
à les accueillir et à les considérer comme des collaborateurs à part entière, et à considérer chaque bénévole comme indispensable, 
à leur confier, bien sûr en fonction de ses besoins propres, des activités en regard avec leurs compétences, leurs motivations et leur 
disponibilité, 
à définir les missions, responsabilités et activités de chaque bénévole, 
à aménager des temps de repos et de restauration, 
à leur garantir la couverture et le bénéfice d’une assurance responsabilité civile dans le cadre des activités confiées. 
 
Les bénévoles s’engagent à : 
être respectueux de leurs engagements (le type de poste, les jours et horaires de disponibilités définis conjointement),  
être respectueux envers l'ensemble des personnes travaillant sur le festival, 
être à l’écoute de leurs référents (eux-mêmes responsables de la bonne marche du poste que chaque bénévole occupe), 
être disponibles, souriants et accueillants pour les publics, 
poser à son référent les questions nécessaires à la bonne réalisation de ses missions, lui parler de tout problème rencontré qu'il ne peut pas 
résoudre seul, 
signaler à l’accueil bénévole toute incapacité à assurer les missions sur lesquelles il s'est engagé (ex : maladie), 
mesurer sa consommation d’alcool (tout état d’ébriété étant incompatible avec le rôle de bénévole), 
  
L’association et les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, mais les deux parties s’engagent, dans la mesure du 
possible, à respecter un délai de prévenance raisonnable. 
 
Si vous signez cette charte, c'est que vous avez choisi de soutenir l'association Hellfest Productions à travers votre engagement de 
bénévole dans le cadre du festival, que vous êtes d'accord avec l'ensemble des points mentionnés ci-dessus et que vous vous 
engagez à les respecter. 
 
Un grand MERCI ! 

L’équipe Hellfest Productions 
 


